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Erwägungen

E. 5
décembre 2013, Y.________ et consorts ont adressé une requête de preuve à futur au
tribunal civil, en demandant la mise en œuvre d’une expertise de l’immeuble, permettant de
chiffrer les travaux nécessaires pour supprimer les problèmes relatifs à la température dans
les logements, à l’humidité et à la surconsommation d’énergie. C. Dans ses observations du
23 janvier 2014, la requise a conclu au rejet de la requête. Elle a notamment exposé qu’il
n’y avait pas de mise en danger des preuves, ni d’intérêt digne de protection à une expertise
en preuve à futur. Elle avait déjà cédé aux acquéreurs de l’immeuble, qui l’avaient accepté,
toutes les garanties contractuelles et légales qu’elle possédait contre les personnes
physiques ou morales qui avaient exécuté la construction et elle n’assumait, du fait de
l’exclusion de garanties contractuelles, aucune responsabilité. D. Par ordonnance du 11 août
2014, le tribunal civil a ordonné à titre de preuve à futur une expertise sur l’immeuble (...), à
Z.________, désigné un expert et invité ce dernier à répondre aux questions proposées et à
proposer par les parties, réservé les frais d’expertise jusqu’au dépôt, par la requise, de ses
contre-questions et dit que les frais de la décision, arrêtés à 400 francs, suivraient le sort de
l’éventuelle cause au fond, de même que les dépens et les frais de l’expertise. Il a
notamment retenu que la requête de preuve à futur visait à cibler les problèmes de
l’immeuble, à déterminer leur(s) origine(s) et à faire, le cas échéant, une estimation des
travaux nécessaires. Il n’était pas exclu que, sur la base de l’expertise, les parties puissent
trouver un arrangement. La requise avait participé à l’ensemble des discussions et
négociations relatives aux défauts de l’immeuble. Les requérants pouvaient faire valoir un
intérêt digne de protection à l’expertise en preuve à futur. E. L’expert a déposé un rapport le
9 novembre 2015 et un rapport complémentaire le 27 avril 2016. Il a en outre été entendu à
une audience du tribunal civil, tenue le 17 octobre 2017, et a pu y répondre à des questions
complémentaires des parties. Il a notamment préconisé la pose de stores sur les fenêtres,
une isolation thermique par injection des gaines de pulsion, des réglages de température, le
déplacement d’une grille d’air, un colmatage du raccordement de chaque gaine de pulsion et
l’utilisation d’humidificateurs d’air, le coût total des mesures à prendre étant évalué à
environ 151'000 francs. L’expert estimait en outre que la banque X.________SA aurait dû
prendre à sa charge, à la construction, toute la protection solaire du bâtiment, l’isolation
thermique de la gaine d’air pulsé et une partie de l’acoustique des canaux dans les étages. F.
A l’issue de l’audience du 17 octobre 2017, les parties se sont donné acte que la procédure
de preuve à futur pouvait être prochainement clôturée. La requise a sollicité expressément
l’octroi de dépens. Les parties ont indiqué qu’elles allaient déposer les mémoires
d’honoraires de leurs mandataires, en vue de la fixation des dépens. G. Le 24 octobre 2017,
X.________SA a déposé un mémoire d’honoraires ascendant à 10'854 francs. Le 28
novembre 2017, Y.________ et consorts ont produit une note d’honoraires se montant à
31'959.90 francs. H. Par décision du 1 er février 2018, le tribunal civil a ordonné le



classement du dossier et arrêté les frais judiciaires et d’expertise à 13'630.40 francs, disant
que ces frais suivraient le sort de la cause au fond, de même que les dépens. Il a considéré
que même si aucune procédure n’était pendante sur le fond, l’introduction d’une telle
procédure n’en demeurait pas moins vraisemblable : il ressortait des rapports d’expertise
que différents problèmes avaient été détectés dans l’immeuble concerné, soit une surchauffe
estivale, un froid hivernal, des nuisances sonores et des problèmes d’odeurs et d’humidité ;
l’expert estimait que les frais pour y remédier devraient, pour partie, être pris en charge par
la requise, notamment au niveau de la protection solaire du bâtiment, de son isolation
thermique et de l’acoustique des canaux dans les étages ; il précisait que cette prise en
charge aurait dû avoir lieu à la construction déjà. Il y avait ainsi tout lieu de penser que les
requérants n’en resteraient pas à la seule procédure de preuve à futur pour remédier aux
différents problèmes auxquels ils continuaient d’être confrontés. Vu la nature de ces
problèmes, les prétentions des requérants pourraient être relativement élevées. Les parties
n’étaient pas parvenues à régler le litige à l’amiable, malgré des pourparlers. Un procès au
fond paraissait donc plus que probable et il était dès lors raisonnable de laisser les frais et
dépens suivre le sort de la cause au fond, ce qui contribuait d’ailleurs à la simplification de
la procédure. La requise invoquait certes d’ores et déjà la prescription, mais ce point, dont
l’examen appartenait au juge du fond, ne permettait pas à lui seul d’exclure la haute
vraisemblance de l’introduction de l’action au fond, ceci dans un délai relativement bref. Si
les requérants devaient finalement renoncer à agir, il serait toujours loisible aux parties de
solliciter du tribunal civil une décision complémentaire sur les frais et dépens de la
procédure de preuve à futur, de sorte que leurs droits dans ce cadre demeuraient
sauvegardés. I. Le 12 février 2018, X.________SA recourt contre cette décision, en
concluant à son annulation et, au fond, à ce que lui soit allouée l’indemnité de dépens
sollicitée le 24 octobre 2017, selon le mémoire déposé, à ce qu’il soit statué sans frais et à
ce qu’il lui soit accordé une indemnité de dépens équitable pour la procédure de recours.
Elle expose que le tribunal civil aurait dû statuer sur les frais et dépens, dans la mesure où,
dans une procédure séparée de preuve à futur, ces frais et dépens doivent être mis à la
charge du requérant, même si la requête a été accueillie, ceci sous réserve d’une autre
répartition dans un procès principal ultérieur. La partie requise a dans tous les cas droit à
des dépens, sous réserve de restitution si elle succombe sur le fond. Pour la recourante, le
tribunal civil ne pouvait pas simplement supputer l’ouverture d’une prochaine procédure
pour en déduire que les dépens ne pouvaient lui être octroyés à ce stade. J. Dans sa réponse
du 22 février 2018, l’intimée conclut au rejet du recours, avec suite de frais et dépens. Elle
observe que la loi permet de laisser les frais et dépens de la procédure de preuve à futur
suivre le sort de la cause au fond. Si le juge constate que la procédure de preuve à futur
engagée avant toute litispendance sera vraisemblablement suivie d’une procédure au fond,
il peut librement procéder à la fixation des frais à l’issue de la procédure de preuve à futur
ou à leur renvoi à la procédure au fond. En raison du contenu de l’expertise, il est hautement
vraisemblable, voire certain que les intimés agiront au fond pour faire valoir leurs droits, vu
aussi le coût élevé des mesures préconisées pour remédier aux défauts constatés. K. Les
observations de l’intimée ont été transmises le 26 février 2018 à la recourante, qui n’a pas
déposé de réplique. L. La première juge a indiqué qu’elle n’avait pas d’observations
particulières à formuler. C O N S I D E R A N T 1. a) Selon l'article 319 CPC, le recours est
recevable contre les décisions finales, incidentes et provisionnelles de première instance qui
ne peuvent faire l'objet d'un appel (let. a), les autres décisions et ordonnances d'instruction
de première instance (let. b) dans les cas prévus par la loi (ch. 1) ou lorsqu'elles peuvent



causer un préjudice difficilement réparable (ch. 2), ou le retard injustifié du tribunal (let. c).
L’article 110 CPC prévoit que les décisions sur frais et dépens ne peuvent être attaquées que
par un recours. b) La recourante ne conteste la décision entreprise que dans la mesure où
celle-ci ne lui alloue pas de dépens. Déposé dans les formes et délai légaux, le recours est
ainsi recevable. 2. a) Selon l’article 104 CPC , le tribunal statue sur les frais – qui
comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC ) – en règle générale dans
la décision finale (al. 1), mais la décision sur les frais de mesures provisionnelles peut être
renvoyée à la décision finale (al. 3, applicable par le renvoi de l’art. 158 al. 2 CPC, relatif à
la preuve à futur ; cf. Tappy , in : CPC commenté, n. 7 ad art. 104). b) Selon la
jurisprudence, la procédure de preuve à futur vise uniquement à faire administrer des
preuves à titre anticipé et non pas à faire apprécier des preuves (arrêt du TF du 22.03.2017
[4A_419/2016] cons. 3.13, qui revient sur un arrêt antérieur, lequel retenait à tort qu’il
s’agissait de faire constater ou apprécier un certain état de fait, ATF 142 III 40 cons. 3.1.3).
Elle n'a, dans tous les cas, pas pour objet d'obtenir qu'il soit statué matériellement sur les
droits ou obligations des parties ; le tribunal ne statue pas sur le fond ni, dans le second cas
visé par l’article 158 al. 1 let. b CPC, ne procède à un examen des chances de succès de la
prétention matérielle du requérant ( ATF 142 III 40 cons. 3.1.3). Une fois les opérations
d'administration de la preuve terminées, le juge clôt la procédure et met les frais et dépens à
la charge du requérant, lequel pourra les faire valoir ultérieurement dans le procès futur au
fond ; s’il n’engage pas ce procès au fond, le requérant assume définitivement les frais
judiciaires et les dépens ; cette solution s’applique même quand le requis a conclu au rejet
de la requête de preuve à futur ( ATF 140 III 30 cons. 3.5 et 3.6, du 6 janvier 2014, avec des
références ; confirmé à cet égard par ATF 142 III 40 cons. 3.1.3, du 4 janvier 2016). Le
Tribunal fédéral ne suit donc pas la doctrine citée par le tribunal civil et par l’intimée, ni
l’arrêt vaudois cité par cette dernière, qui retenait le 15 avril 2014 – en disant adopter une
position plus nuancée que l’ ATF 140 III 30 – que le juge de la preuve à futur jouissait
d’une grande liberté sur le renvoi ou non du règlement des frais judiciaires et dépens de la
procédure de preuve à futur et qu’il pouvait fonder sa décision aussi bien sur la plus ou
moins grande vraisemblance du droit invoqué que sur son appréciation du risque que la
procédure au fond n’ait en réalité jamais lieu ou se déroule devant une autre juridiction (cf.
Tappy , op. cit., n. 12 à 14 ad art. 104 ; arrêt de la Chambre des recours civile du 15.04.2014
[HC/2014/419] cons. 3.1 et 3.2). L’Autorité de recours en matière civile se rallie sans
réserve à la jurisprudence fédérale, qui a le mérite de la clarté et d’éviter que le juge de la
preuve à futur doive spéculer sur la probabilité qu’un procès soit introduit sur le fond,
devant la même instance, évaluer les chances de succès de ce procès futur et statuer, le cas
échéant, sur les frais dans une décision ultérieure. c) Il résulte de ce qui précède que c’est à
tort que le tribunal civil a renvoyé à la procédure au fond le règlement des frais judiciaires
et dépens de la procédure de preuve à futur. Le recours doit être admis à cet égard et le ch. 2
du dispositif de la décision entreprise annulé. 3. a) La cause étant en état d’être jugée,
l’Autorité de recours en matière civile peut rendre une nouvelle décision (art. 327 CPC). b)
Les frais judiciaires et les dépens de la procédure de preuve à futur doivent être mis à la
charge des intimés, sous réserve que ceux-ci les fassent valoir dans une éventuelle
procédure future sur le fond. c) Les intimés ont avancé, par 13'630.40 francs, les frais
judiciaires de la procédure de preuve à futur, y compris les frais d’expertise. Leur montant
n’est pas discuté et peut être retenu. d) Les dépens sont une indemnité de procédure mise à
la charge d’un plaideur en faveur de l’autre pour le dédommager des dépenses ou du
manque à gagner que lui a occasionné le procès ( Tappy , op. cit., n. 21 ad art. 95). L’article



95 al. 3 let. b CPC vise en particulier le défraiement d’un mandataire professionnel et on
prend en principe en considération l’entier des frais liés à la consultation d’un avocat ( idem
, op. cit., n. 30 ad art. 95). Cependant, la loi prévoit également que les cantons fixent le tarif
des frais (art. 96 CPC). Le canton de Neuchâtel a fait usage de cette possibilité, en
prévoyant que les honoraires sont proportionnés à la valeur litigieuse (art. 60 al. 1 TFrais )
et qu’ils sont fixés dans les limites du tarif, en fonction du temps nécessaire à la cause, de sa
nature, de son importance, de sa difficulté, du résultat obtenu et de la responsabilité
encourue par le représentant (art. 60 al. 2 TFrais). L’article 61 TFrais fixe un barème, en
fonction – précisément – de la valeur litigieuse. Les honoraires peuvent être réduits si la
cause ne se termine pas par un jugement ou une décision au fond (art. 63 al. 3 TFrais). e)
Lorsque l’action ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent déterminée, le tribunal
détermine la valeur litigieuse si les parties n’arrivent pas à s’entendre sur ce point ou si la
valeur qu’elles avancent est manifestement erronée (art. 91 al. 1 et 2 CPC). f) En l’espèce,
l’action ne portait pas sur le paiement d’une somme d’argent. Le dossier ne révèle pas
d’accord des parties sur la valeur litigieuse, que le tribunal civil n’a pas non plus
déterminée. Le litige concerne des défauts dont la suppression, selon l’expertise,
nécessiterait des travaux pour un peu plus de 150'000 francs, une partie de ces défauts
pouvant éventuellement être imputés à la recourante, sous toutes les réserves de motifs et
d’exceptions que celle-ci pourrait faire valoir. Il ne semble pas déraisonnable de fixer la
valeur litigieuse à 150'000 francs. Cela permet d’allouer des honoraires jusqu’à 25'000
francs, selon l’article 61 TFrais (ce que les intimés peuvent difficilement contester, vu la
note d’honoraires qu’ils ont eux-mêmes produite en première instance, laquelle dépasse
30'000 francs). g) La recourante a déposé devant le tribunal civil un mémoire d’honoraires
de son mandataire, qui se monte à 10’854 francs, pour 32h40 de travail à 300 francs l’heure,
plus frais, débours et TVA. Seule peut ici être prise en considération l’activité déployée
pour la procédure de preuve à futur. Il convient donc de déduire 2 heures d’activité
antérieure au 5 décembre 2013. Pour le reste, l’activité alléguée n’a rien d’excessif, dans la
mesure où la procédure de preuve à futur a duré plus de trois ans et que les questions à
examiner en relation avec l’expertise étaient complexes. On retiendra dès lors 30h40
d’activité. Cette activité sera indemnisée à raison de 270 francs de l’heure, selon le tarif
usuel dans le canton de Neuchâtel (cf. par exemple jugement de la Cour pénale du
19.10.2017 [ CPEN.2016.91 ] cons. 12b). Cela donne 8'280 francs. A cela, il faut ajouter les
frais et débours, que la recourante compte pour 250 francs ce qui n’est pas critiquable, ainsi
que la TVA à 8 %, soit 682 francs. Le total s’élève à 9'212 francs. C’est à cette somme que
les dépens, à la charge des intimés, seront fixés. Il n’y a en effet pas lieu de réduire ce
montant en raison du fait que la procédure ne s’est pas terminée par un jugement au fond,
vu l’ampleur qu’a prise la procédure de preuve à futur. 4. Il résulte de ce qui précède que le
recours doit être admis, au sens des considérants qui précèdent. Le ch. 2 du dispositif de la
décision entreprise doit être annulé et les frais judiciaires et dépens de la procédure de
première instance mis à la charge des intimés. Les frais judiciaires de la procédure de
recours, arrêtés à 1’000 francs et avancés par la recourante, seront également mis à la
charge des intimés. Ceux-ci verseront en outre à la recourante, pour la même procédure, une
indemnité de dépens qui, faute de mémoire déposé, sera fixée en équité à 800 francs.

E. 36
7.Dans un dernier grief, le recourant est d■avis que la limite d■âge fixée par l■article 57
al. 1LScontrevient à l■article 1 al. 2 LPMéd qui garantit la libre circulation des membres
des professions médicales universitaires sur tout le territoire suisse ainsi qu■à l■article2



ALCP.

a) L■article 95 al. 2 Cst. féd. demande à la Confédération de «créer un espace économique
suisse unique» et de garantir «aux personnes qui justifient d■une formation universitaire ou
d■une formation fédérale, cantonale ou reconnue par le canton la possibilité d■exercer leur
profession dans toute la Suisse». Certaines lois fédérales visent le même but, notamment la
LPMéd qui garantit la libre circulation des membres des professions médicales
universitaires sur tout le territoire suisse (art. 1 al. 2 LPMéd). Dans ce cadre, elle établit
notamment les règles régissant l■exercice des professions médicales universitaires sous
propre responsabilité professionnelle (art. 1 al. 3 let. e LPMéd). L■article37 LPMéd,
permettant aux cantons d■assortir l■autorisation de restrictions ou de charges, doit
notamment respecter l■article 3 de la loi fédérale sur le marché intérieur (RS 943.02,
ci-après : LMI). La liberté d■accès au marché ne peut être refusée à des offreurs externes.
Les restrictions doivent prendre la forme de charges ou de conditions et ne sont autorisées
que si elles s■appliquent de la même façon aux offreurs locaux ; sont indispensables à la
préservation d■intérêts publics prépondérants et répondent au principe de la
proportionnalité (art. 3 al. 1 LMI).

Selon l'article2 ALCP, les ressortissants d'une partie contractante qui résident légalement
sur le territoire d'une autre partie contractante ne peuvent faire l'objet, dans l'application des
dispositions des annexes I, II et III de l'accord, d'aucune discrimination fondée sur la
nationalité. Cette interdiction est donc concrétisée à la fois par les articles 9 § 1 (pour les
travailleurs salariés) et 15 § 1 de l'annexe I de l'ALCP (pour les travailleurs indépendants).
Selon la jurisprudence, l'article2 ALCPinterdit non seulement la discrimination
manifestement fondée sur la nationalité (discrimination directe), mais aussi toute forme de
discrimination dissimulée qui, par l'application d'autres critères de distinction, aboutit en
fait au même résultat (discrimination indirecte). À moins qu'elle ne soit fondée sur des
raisons impérieuses d'intérêt général et proportionnée à l'objectif poursuivi, une disposition
de droit national doit être considérée comme indirectement discriminatoire lorsqu'elle est
susceptible, par sa nature même, d'affecter davantage les ressortissants des autres États
membres que les ressortissants du pays dans lequel elle est édictée et qu'elle est donc
susceptible de désavantager plus les premiers. Tel est le cas, par exemple, lorsqu'elle prévoit
une condition qui peut être remplie plus facilement par des travailleurs locaux que par des
personnes venant de l'étranger (ATF 140 II 447cons. 4.5,137 II 242cons. 3.2.1 ; arrêts du TF
du11.06.2019 [2C_820/2018]cons. 3.2 et du09.09.2015 [9C_807/2014]cons. 3.3).
L'interdiction de discrimination de l'article2 ALCPcorrespondant à celle contenue à l'article
18 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (depuis le 01.12.2009), la
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) antérieure au 21
juin 1999 doit également être prise en compte dans ce contexte (arrêt du TF du11.06.2019
[2C_820/2018]cons. 3.2).

Dans un arrêt du Tribunal fédéral auquel se réfère le recourant (2C_850/2018 précité), il est
admis que, bien qu'elle ne se fonde pas sur le critère de la nationalité, l■exigence
d'autonomie dans une deuxième langue nationale ■ en plus de l'italien ■ est susceptible de
concerner précisément les personnes qui «sans aucune connaissance de l'allemand ou du
français» s'installent pour exercer leur profession dans le canton du Tessin, en particulier en
provenance de l'Italie voisine. De même, il est précisé que cette exigence n'apparaît ni
dictée par des raisons impérieuses d'intérêt public, ni proportionnée ; les autorités fédérales
ont fondé la LPMéd sur l'importance de la compréhension linguistique entre le médecin et



le patient, qui ■ dans le canton du Tessin ■ est normalement garantie par la connaissance
de l'italien ; les contacts avec les confères d'outre-Alpes ne doivent par ailleurs pas
nécessairement passer par la connaissance de deux langues, dont l'apprentissage ■ jusqu'à
atteindre l■«autonomie» requise ■ nécessiterait un investissement en temps considérable,
et ce pour des personnes exerçant déjà une profession dans laquelle elles sont normalement
très sollicitées (cons. 9.2).

b) Quoi qu■il en soit, la limite absolue fixée à 80 ans par l■article 57LSest dictée par des
raisons impérieuses d■intérêts publics exposées longuement ci-avant (cf. cons. 5 et 6). Les
considérations émises par le Tribunal fédéral dans l■affaire tessinoise précitée ne sauraient
pas non plus, sous l■angle de la libre circulation des membres des professions médicales
universitaires sur tout le territoire suisse, s■appliquer mutatis mutandis au présent litige. En
effet, alors que l■exigence d■une seconde langue nationale à l■octroi d■une autorisation
de pratiquer ne vise aucun intérêt public prépondérant, une limite d■âge absolue fixée à 80
ans, soit à un âge déjà relativement avancé, permet, d■une part, de garantir la sécurité et la
protection tout particulièrement de la patientèle et, d■autre part, de limiter les situations où
un grand nombre de patients se retrouveraient sans médecin traitant du jour au lendemain.
La limite d■âge de l■article 57LSrépond par ailleurs ■ comme déjà dit ■ au principe de la
proportionnalité et s■applique au demeurant de la même façon à tout médecin souhaitant
pratiquer dans le canton de Neuchâtel, de sorte qu■elle ne contrevient ni à l■article 3 LMI,
ni l■article2 ALCP. A cet égard, contrairement à l■exigence d'autonomie dans une
deuxième langue nationale, force est d■admettre que la limite d■âge querellée n■induit ni
une discrimination directe fondée sur la nationalité, ni une discrimination indirecte
aboutissant au même résultat mais pour d■autre motif de distinction. Le grief du recourant
sur cette question doit également être rejeté.

8.a) Par conséquent, l■intimé a correctement appliqué la législation neuchâteloise, laquelle
ne contrevient pas à la Constitution ou au droit fédéral. Il sied de constater que la décision
de refus de renouvellement de l■autorisation de pratiquer dans le canton au-delà du 30 août
2024 en tant que médecin, spécialiste en médecine interne générale et en médecine du sport
et de l■exercice, sous sa propre responsabilité, est valable et doit être confirmée. Le recours
doit partant être rejeté.

b) Vu l■issue du litige, les frais de la présente procédure, arrêtés à 1'540 francs (soit CHF
1'100 auxquels s■ajoutent CHF 440 pour les décisions sur requête de mesures
superprovisionnelles et provisionnelles [2 x CHF 220]) sont mis à la charge du recourant
(art. 47 al. 1LPJA). À préciser que, quand bien même la requête de mesures provisionnelles
a été admise par décision du 26 août 2024, les frais y relatifs sont laissés à charge du
recourant.Il convient en effet de souligner, à l■instar du département, que l■intéressén■a
pas formé de recours contre la décision du 18 avril 2023, aux termes de laquelle il était
dûment informé que son autorisation de pratiquer la médecine prendrait fin au 30 août 2024,
sans renouvellement possible au-delà.Or, il n■a, sur le vu du dossier, pris aucune mesure
pour rediriger sa patientèle depuis ce prononcé, attendant le mois de juin 2024 pour déposer
une demande de renouvellement, qui n■a d'ailleurs été complète qu'en date du 5 juillet
2024. En définitive, la situation d'urgence vis-à-vis des patients, telle que décrite par le
recourant dans son mémoire du 15 août 2024, n'a pas été créée par I ■État mais bien par
l■intéressé lui-même, ce dernier ayant continué à agender des rendez-vous médicaux
au-delà de l'échéance de son autorisation d■exercer, alors qu■il devait savoir qu■elle ne
pourrait être renouvelée.Il ne lui est en outre pas alloué de dépens (art. 48 al. 1 a



contrarioLPJA)), ni d■ailleurs à l■intimé, à mesure où il n■est pas octroyé de dépens aux
collectivités publiques (art. 48 al. 1 a contrarioLPJA) ;Bovay, Procédure administrative,
2015, p. 656 ;RJN 2007, p. 209cons. 7b).

Par ces motifs,la Cour de droit public

1.Rejette le recours.

2.Met à la charge du recourantun émolument de décision de 1■540 francs, montant
partiellement compensé par son avance de frais.

3.N'alloue pas de dépens.

Neuchâtel, le 24 septembre 2024
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